
CONVENTION DE PARTENARIAT
Entre, d’une part :

X
Représentée par : 

Et d’autre part :

Y
Représenté par 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Objet
Les deux parties citées ci-dessus s’engagent à fournir la prestation suivante, dans les conditions citées ci-après :
Conditions
Horaire de la prestation : 
Durée de la prestation : 
Composition : au choix, un des 2 menus (avec ou sans fromage)  annexés, ci-après.
Tarif : 

20 € par personne : Apéritif, entrée, plat, dessert, ¼ de vin ou eau minérale, café

22 € par personne : Apéritif, entrée, plat, fromage, dessert, ¼ vin ou eau minérale, café

28 € par personne : Apéritif, 2 entrées, plat, fromage, dessert, ¼ vin ou vin blanc, eau à volonté + orchestre
Rôle des partenaires
X s’engage à :

1 - fournir le menu choisi par le groupe, 5 jours au plus tard, avant la date de la prestation. Le menu choisi sera le même pour la totalité du groupe, sauf cas particulier (allergie, religion, maladie).

2 - prévenir le prestataire Y « », de toute demande particulière,  dès la réservation du client effectuée par courrier, fax ou mél.

3 – prévenir, au plus tard, le prestataire Y « », du nombre exact de participants, la veille de la prestation.

4- régler le prestataire Y, sous trente jours, à réception de la facture.

Y s’engage à :

1 - fournir le menu choisi par le groupe.

2- appliquer une gratuité pour la 31ème et la 51ème personne ainsi que pour le(s) chauffeur(s) et guide(s) conférencier(s).

3 - ne pas scinder le groupe en deux salles différentes, sauf accord préalable.

4 - donner son accord, ou non, par retour du bordereau de réservation avec la mention « bon pour accord » sous 3 jours. 
5- respecter les règles d’hygiène, de sécurité et d’accueil légales et à avoir souscrit  un contrat d’assurance Responsabilité Civile.

La convention prend effet le jour de la signature par les deux partenaires, pour une durée déterminée  valable jusqu’au.
Fait à,

En double exemplaire

Le 



Pour X

Pour Y
1
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